
18140818_1 

Linstant Pradine. Recueil général des lois et actes du Gouvernent 
d'Haïti. .. Tome 2 Paris: Auguste Durand, 1860. pp 273-275 

N° 3H9. - Lui portant uu no~ :\ATlO!Xl\.L en /i.iveu1· de· ClJ11i11Û.4i
saircs des yuerres, dr.~ officiers de santé attacltés â l'arniéfj de la 
/lé pu hl ique, des of Ji ci ers d' ad11tinistration, et de la veuve PÈLEllIN, 

mère de /e-u le général de division LA)IAiHlE ( f). 

Port-au-Prince, le 4 9 août~ 8~ 4. 
Le Sénat, 

Déclare qu'il y a urgence et décrète ce qui suit : 

Art. 1 cr. Le Sénat accorde à titre de don national, une cafeirin à 
chaque co1nmis5aire des guerres ('1). 

A l'inspecteur en chef des hôpitaux, une cafcirie. 
A chacun des officiers de ~anté, une portion de terre proportionnée 

au grade 1nilitairc auquel le Président d'Haïti les assimile (2). · 
Art. 2. D'après le témoignage de la bonne conduite, du zèle et de 

la fidélité des officiers et agents de radministration, rendu par !'Ad
ministrateur général des finances de la République, au Prèsidcnt 
d'Ilaïti, qui l'a trans1nis au Sénat; voulant les faire jouir de la bienfai
sance nationale, le Sénat leur accorde ù titre de don national, une 
portion des domaines nationaux, proportionnée au gTaùc iuiJitaire 
auquel le chef du gouvernement les assin1ile (Ji). 

Art. 3. Pour tén1oigner à la dame veuve PÈLERIN la gratitude na
tionale, pour les services signalés rendus à la patrie par le feu général 
de division LAMARRE, son fils, Je Sénat lui <lonne à titre de don na
tional la sucrerie J(avanack, située dans la plaine du Petit-Goâve, 
ainsi que le corail y attenant. 

Art. 4. Le Président d'IIaïti est invité il faire délivrer à chacun des 
titres de concession, conforn1émcnt à l'art. 7 de la loi du 26 avril 
dernier ( 4.). 
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Art. 5. La présente loi sera i1npl'iiuéc, publi8e et affichée partout 
où besoin sera. 

Donné à la :Maison nationale~ au Porl-au-Princ< ... , le 18 aoù t 1814. 

Signé: L. LEnoux, Prl;.'iùfrJll; 1'LP1l:\E, Secrétaire. 

AU :\0~( DE LA HÉPUBLllJlE 

Le Présiùrnt d'Ha'lli ortlunne que la lui ci-tlcssu~, etc. 

Donné au Palais national <lu Port-au-Priucc, le ,19 -aoùl 1814, an x1. 

Signé : PÉTION. 

Par le Président : 

Le chef (l'escadron, Signé : B. INGIN~c. 
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